
1

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

COMMUNE DE SAALES

Nombre de membres
en exercice: 12 

Présents : 10

Votants: 11

PROCES-VERBAL
Séance du 04 mai 2023

L'an deux mille vingt-trois et le quatre mai l'assemblée convoquée le
27 avril 2023, s'est réunie sous la présidence de Monsieur Romain
MANGENET (Maire) en séance ordinaire

Sont présents:  Pierre-Marc HUNG, Marc MAIRE, Romain MANGENET,
Virginie EVRARD, Jean-Baptiste GASS, Philippe GAUDIN, Gilbert
IBARS, Jézabel ISSELE, Sophie MANGIN, Gilles MATHIEU

Représentés:  Jean-Luc VIGNERON par Pierre-Marc HUNG

Excusé(s):  Marilyn GERVAIS

Absent(s):  /

Secrétaire de séance:  Philippe GAUDIN

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00.

Le procès verbal de la séance du 31 mars 2023 est approuvé à l'unanimité.

DE_2023_025 : Renouvellement des baux de chasse 2024 : mode de consultation des
propriétaires

Dans le cadre du renouvellement des baux de chasse en 2024, Monsieur Jean-Baptiste GASS expose au
Conseil Municipal qu'en application de l'article L. 429-13 du Code de l'environnement et de la proclamation
ministérielle du 12 juillet 1888, la décision relative à la destination du produit de la chasse peut être prise
soit dans le cadre d'une consultation écrite des propriétaires, soit dans le cadre d'une réunion de ces derniers.

VU les articles L.429-13 du Code de l'environnement,

VU la proclamation ministérielle du 12 juillet 1888 concernant le renouvellement de la location de la chasse
par les communes,
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 DECIDE de consulter par écrit les propriétaires fonciers ayant à se prononcer sur l'affectation du
produit de la location de la chasse.

 CHARGE Monsieur le Maire de procéder à cette consultation.

Nombre de votes POUR 11
Nombre de votes CONTRE 0
Nombre d'abstentions  0

DE_2023_026 : Renouvellement des baux de chasse 2024 : désignation des membres de la
commission consultative communale de la chasse

Mr Jean-Baptiste GASS informe le Conseil Municipal de la préparation du dossier de la chasse en vue de la
location de cette dernière pour la période 2024-2033.

Vu les articles L.429-2 et suivants du Code de l'environnement,

Vu le proclamation ministérielle du 12 juillet 1888 concernant le renouvellement de la location de la chasse
par les communes,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 DECIDE de constituer la Commission Consultative Communale de la chasse.

Désigne :

Mr Romain MANGENET, Président de la 4C,

Mr Jean-Baptiste GASS et Mr Gilbert IBARS en qualité de représentants de la commune

 DECIDE que ces mêmes personnes siégeront au sein de la commission de relocation en cas
d'adjudication publique ou d'appel d'offres.

Nombre de votes POUR 11
Nombre de votes CONTRE 0
Nombre d'abstentions  0
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DE_2023_027 : Taxe d'aménagement

Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux la proposition d’instituer le reversement d’une part
de la Taxe d’Aménagement perçue par les communes membres, à compter du 1er janvier 2024. Ce partage
doit tenir compte de la charge des équipements publics relevant de la compétence de la Communauté de
communes sur le territoire des 26 communes-membres .  

EXPOSE DES MOTIFS :

Le SIVOM, puis le District et aujourd’hui la Communauté de communes conduit depuis la fin des années
1980 un projet de Territoire : 

Les 4 axes de ce projet de territoire sont

 Conforter l’économie locale créatrice d’emplois

 Favoriser une bonne cohésion sociale et renforcer l’attractivité du territoire

 Amplifier les politiques de gestion de l’espace rural et de préservation du cadre de vie

 Conduire une politique de développement touristique

Pour mener à bien ce projet, la communauté de communes et ses 26 communes membres construisent
ensemble un pacte fiscal et financier qui se traduit par :

 La mise en place d’un fonds de solidarité à destination des communes membres, 

 Une réflexion sur le levier fiscal pour financer des équipements à vocation communautaire

 Une mutualisation des équipements entre l’intercommunalité et la commune d’implantation, 

 Une mise en place de la fiscalité Professionnelle Unique qui permet de faire bénéficier l’ensemble
du territoire des ressources liées à l’activité économique, d’amortir le choc financier lié aux
fermetures d’entreprises et d’optimiser les dotations de l’Etat,

 La perception Intercommunale de la Taxe de Séjour

 Et aujourd’hui le reversement d’une part de la Taxe d’Aménagement,

Les propositions suivantes de reversement de la taxe d’aménagement à la Communauté de communes de la
Vallée de la Bruche sont établies en fonction de des charges assumées sur le territoire communal par la
Communauté de communes de la Vallée de la Bruche, dans ses différents domaines de compétences, en
matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme et d’habitat, d’environnement et de paysage, d’économie,
de tourisme, d’équipements sportifs et culturels, médicaux et de services à la population, conformément aux
dispositions de l’article L.331-1 du code de l’urbanisme. Ces équipements contribuent à la réalisation des
objectifs de la collectivité en matière d’urbanisme définis à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme.
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 Groupe 1 Les communes pour lesquelles le taux de reversement proposé est de 20%, il s’agit des
communes de Belmont, Bourg-Bruche, Colroy-la-Roche, La Broque, Lutzelhouse,
Muhlbach-sur-Bruche, Natzwiller, Neuviller-la-Roche, Plaine, Rothau, Russ, Saulxures, Urmatt et
Wildersbach.

 Groupe 2 Les communes pour lesquelles le taux de reversement proposé est de 25%, il s’agit de la
commune de Barembach .

 Groupe 3 Les communes pour lesquelles le taux de reversement proposé est de 28.57%, il s’agit des
communes de Bellefosse, Saâles.

 Groupe 4 Les communes pour lesquelles le taux de reversement proposé est de 33.33%, il s’agit des
communes de Fouday, Ranrupt, Saint-Blaise-la-Roche, Wisches.

 Groupe 5 Les communes pour lesquelles le taux de reversement proposé est de 50%, il s’agit des
communes de Blancherupt, Grandfontaine, Schirmeck, Solbach, Waldersbach.

Taux Nombre de communes

Gr 1 20% 14

Gr 2 25% 1

Gr 3 28,57% 2

Gr 4 33,33% 4

Gr 5 50 % 5

Total 26 communes

Vu les alinéas 16° du I et l 5° du II de l’article 1379 du Code Général des Impôts

Vu les articles L 101-2, L 331-1 et L 331-2 du code de l’urbanisme,

Vu l’ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la direction générale des finances
publiques de la gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de la redevance d’archéologie
préventive,

Vu le décret n° 2021-1452 du 4 novembre 2021 pris pour l’application des articles L.331-14 et L. 331-15 du
Code de l’Urbanisme,

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 17 avril 2023 relative au reversement facultatif
d’une part de la taxe d’aménagement, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 DECIDE de ne pas procéder au reversement d'une part communale de la taxe d’aménagement à la
Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche,

 CHARGE le Maire de notifier cette décision au conseil de la Communauté de communes de la Vallée
de la Bruche,

 CHARGE le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et au directeur des finances
publiques
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Nombre de votes POUR 11
Nombre de votes CONTRE 0
Nombre d'abstentions  0

DE_2023_028 : Contrat de territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim avec la CEA

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la mise en place par la Collectivité européenne d'Alsace
d'un Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim sur la période 2022-2025.

La Collectivité européenne d'Alsace souhaite être aux côtés des acteurs locaux confrontés, comme elle, aux
crises énergétiques, sociales et climatiques et qui doivent aussi faire preuve d'innovation et de résilience.

Ainsi, elle a adopté le 20 juin 2022 une Stratégie d'accompagnement et de contractualisation avec les
territoires, pragmatique et évolutive, et mobilise des moyens conséquents pour accompagner la dynamique
de chaque Territoire d'Alsace :

 en matière d'ingénierie (interne avec ses services principalement sur les territoires et externe avec le
Réseau d'ingénierie Territoriale d'Alsace (RITA) qui regroupe 17 structures dans les domaines de
l'aménagement, de l'urbanisme, de la création d'équipements, de l'environnement, de l'habitat...) ;
 en matière d'accompagnement financier des projets des territoires, en réservant une enveloppe
financière dédiée de 167 M€ sur la période 2022-2025.

Cette ambition se traduit aujourd'hui avec la proposition d'un Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne
Molsheim sur la période 2022-2025 qui a pour but de préparer l'avenir autour d'enjeux et d'objectifs partagés
répondant concrètement et efficacement aux préoccupations quotidiennes des alsaciens dans les domaines
de l'attractivité du territoire, de l'environnement et de l'écologie et enfin de la cohésion sociale.

Les enjeux et objectifs opérationnels retenus au titre du Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne
Molsheim sont les suivants :

Enjeu attractivité : pérenniser et renforcer les centralités structurantes d'un territoire attrayant.
Ce premier enjeu se décline en deux objectifs opérationnels :

Développer des services prioritairement dans les bourgs-centres : garantir l'offre d'équipements
structurants des centralités, répondant à un besoin d'une population d'un territoire élargi (habitat,
santé, éducation, sport au collège) ;
Développer la mobilité et l'inter-mobilité territoriales douce et collective, en mettant en relation les
gares ferroviaires, routières, pistes cyclables, en lien avec les pôles structurants des bourgs-centre
(emploi, services, santé, éducation, tourisme ...) afin de fluidifier la mobilité dans les territoires et
d'assurer les relais entre les territoires.

Enjeu environnement et écologie : vivre l'environnement naturel en préservant le patrimoine naturel et
développer une activité éco-responsable.

Ce deuxième enjeu se décline en deux objectifs opérationnels :
Développer les réseaux de chaleur mutualisés et soutenir les réflexions et projets basés sur l'énergie
naturelle (eau, vent, soleil, ...), préserver les énergies en isolant,

Exploiter la dynamique actuelle de proximité et d'économie circulaire à travers la valorisation de
circuits courts et des produits locaux.

Enjeu cohésion sociale : conforter l'offre de santé de proximité et disposer d'une offre de service autour de
l'enfance et de nos publics prioritaires.

Répondre aux besoins du territoire en matière de structure d'accueil pour la petite enfance/enfance,
ainsi que pour les personnes âgées.
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Le bénéfice d'un soutien de la Collectivité européenne d'Alsace au titre des fonds financiers dédiés -
Fonds Communal Alsace, du Fonds d'Attractivité Alsace ou encore du Fonds d'innovation territorial
alsacien - est conditionné, conformément aux règlement desdits fonds, par l'adoption, par les
communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés,
d'une délibération approuvant la signature du Contrat de Territoire correspondant.

Au regard de ces éléments, je vous propose d'adopter le Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne
Molsheim et de m'autoriser à le signer.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

Vu le Code Général des collectivités territoriales,
Vu la délibération de la Collectivité européenne d'Alsace du 20 juin 2022 portant Stratégie
d'accompagnement et de contractualisation avec les territoires et notamment les fonds qui l'accompagnent,

Vu la délibération de la Collectivité européenne d'Alsace du 6 février 2023 portant adoption des Contrats de
Territoire Alsace 2022-2025,

Vu le Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim, adopté par la Collectivité européenne d'Alsace
par délibération susvisée du 6 février 2023,

Considérant l'intérêt pour la commune de Saâles de s'engager dans la démarche de contractualisation et de
partenariat proposée par la Collectivité européenne d'Alsace,

 APPROUVE le Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim pour la période
2022-2025, tel que joint en annexe, dont les éléments essentiels sont les suivants :

 La définition d'enjeux et objectifs partagés et validés ;

 L'instauration d'une gouvernance partagée pour le suivi du contrat, la co construction des projets
avec la Collectivité européenne d'Alsace et la possibilité d'un accompagnement financier de
certains projets des territoires par la Collectivité européenne d'Alsace, en fonction de leur
éligibilité et de leur intérêt au regard des enjeux et objectifs précités.

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer le Contrat précité,

 CHARGE Monsieur le Maire de mettre en oeuvre la présente délibération.

Nombre de votes POUR 11
Nombre de votes CONTRE 0
Nombre d'abstentions  0
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DE_2023_029 : Jobs d'été

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, pris pour l'application de l'article 136 de la loi précitée du
26 janvier 1984 modifiée, relative aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 DECIDE de créer l'opportunité de jobs d'été pour les jeunes et, à ce titre :

- la création d'un poste d'adjoint technique contractuel pour permettre de le recrutement de 1 à 4
jeunes majeurs pour la période du 1er juillet au 31 août 2023.

- la création d'un poste d'adjoint administratif contractuel pour permettre le recrutement d'un jeune
majeur sur une période de deux semaines entre le 1er juillet et le 31 août 2023.

 FIXE le niveau de rémunération au 1er échelon de la grille indiciaire du grade considéré, soit à
l'indice brut 367, majoré 340, la rémunération sera calculée selon d'indice minimum de traitement qui
correspondant à l'indice brut 397, majoré 361.

 FIXE la durée hebdomadaire de service pour chacun des postes 35/35ème. Les crédits nécessaires
sont prévus au budget de l'exercice 2023.

Nombre de votes POUR 11
Nombre de votes CONTRE 0
Nombre d'abstentions  0

DE_2023_030 : Assurance statutaire - mandat d'étude au Centre de gestion du Bas-Rhin

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le Code des assurances ;

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la
fonction publique, notamment son article 8, 4°, g) ;

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Vu la délibération n°10/23 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du
15 mars 2023 lançant la procédure en vue du renouvellement du contrat groupe d’Assurance
Statutaire ;
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CONSIDERANT :

Que le Centre de Gestion du Bas-Rhin a compétence pour proposer aux collectivités territoriales et
établissements publics un contrat collectif d’assurance statutaire qui garantit contre le risque financier lié à
l’incapacité temporaire ou permanente de travail des agents. Les risques concernés sont, pour les agents
CNRACL les risques maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, accident du travail et maladie
imputable au service, maternité, temps partiel thérapeutique, décès ; et pour les agents IRCANTEC les
risques maladie ordinaire, accident du travail et maladie imputable au service, maternité, et grave maladie.

Que le Centre de Gestion propose l'opportunité de se voir confier le soin d'organiser, pour le compte des
collectivités territoriales et établissements publics qui le souhaitent, une procédure de mise en concurrence
de ces contrats d'assurances, cette procédure rassemblant de nombreuses collectivités du département.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 DECIDE de rejoindre la procédure de consultation et de donner mandat au Centre de gestion du
Bas-Rhin pour procéder à une demande de tarification pour son compte dans le cadre d'un
marché public d'assurance groupe couvrant les risques financiers découlant de la protection
sociale statutaire des agents de la collectivité.

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :
 Agents affiliés à la CNRACL. : Décès, Accident du travail / Maladie contractée en service,

Maladie ordinaire, Longue maladie / Maladie de longue durée, Maternité / Paternité / Adoption,
temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office, Invalidité ;

 Agents non affiliés à la CNRACL. : Accident du travail / Maladie imputable au service, Grave
maladie, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire.

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :
 Durée du contrat de 4 ans, avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ;
 Régime du contrat en capitalisation.

 PREND ACTE que les taux de cotisation et les garanties proposées lui seront soumis
préalablement afin que  la collectivité puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat
d’assurance groupe souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2024.

 AUTORISE Mr le Maire à signer et transmettre toutes pièces de nature administrative,
technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Nombre de votes POUR 11
Nombre de votes CONTRE 0
Nombre d'abstentions  0
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DE_2023_031 : Convention entre la commune de Saâles et l'agence nationale des titres sécurisés
relative à l'adhésion de la commune aux modalités d'obtention, d'attribution et d'usage des
cartes d'authentification et de signature fournies par l'ANTS

Dans le cadre de la mise en place d'un dispositif de recueil des titres d'identité (cartes nationales d'identité,
passeports), des cartes d'authentification et de signature seront remises aux acteurs habilités de la collectivité
afin de s'authentifier et de signer éléctroniquement.

L'obtention, l'attribution et l'usage de ses cartes nécessitent la conclusion d'une convention avec l'ANTS.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

 AUTORISE Mr le Maire à signer la convention avec l'agence nationale des titres sécurisés
relative à l'adhésion de la commune aux modalités d'obtention, d'attribution et d'usage des cartes
d'authentification et de signature fournies par l'ANTS, jointe en annexe.

Nombre de votes POUR 11
Nombre de votes CONTRE 0
Nombre d'abstentions  0

La séance est cloturée à 21h00.


